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Le présent document est un appel à contributions adressé aux pays en vue de la session III du Forum mondial sur 

la concurrence, qui se tiendra les 1er et 2 décembre 2016. Les participants au Forum sont invités à soumettre 

leurs contributions au plus tard le 3 octobre 2016.   
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À TOUS LES PARTICIPANTS AU FORUM MONDIAL SUR LA CONCURRENCE 

 

OBJET : Indépendance des autorités de la concurrence - Des intentions aux pratiques  

 

15
ème

 Forum mondial sur la concurrence (1
er

-2 décembre 2016) 

Madame, Monsieur,  

Dans le cadre du Forum mondial sur la concurrence dont la prochaine réunion aura lieu les 1er et 2 

décembre 2016, se tiendra une discussion sur le thème « Indépendance des autorités de la concurrence – 

des intentions aux pratiques ». Au cours de cette session, M. Michal Gal (de l’université d’Haïfa, en Israël) 

et M. Allan Fels (de l’université de Melbourne, en Australie), ainsi qu’un certain nombre de délégations, 

présenteront des exposés. Si vous souhaitez présenter un exposé, veuillez prendre contact avec le 

Secrétariat (Mme Evrim Özgül Kazak, courriel : Evrim.Kazak@oecd.org). Cette lettre décrit quelques-

unes des questions qui seront traitées lors de la table ronde et invite les délégués intéressés à soumettre des 

contributions écrites. Ces contributions donneront lieu à un échange de vue plus large et interactif entre 

toutes les délégations présentes au Forum.  

La question de l’indépendance des autorités de la concurrence, qui a pris une place grandissante dans 

le débat relatif au modèle institutionnel d’une autorité de la concurrence, recouvre plusieurs aspects : 

l’indépendance structurelle à l’égard de l’exécutif ; l’indépendance opérationnelle/décisionnelle ; 

l’indépendance organisationnelle et l’indépendance financière. La table ronde portera sur tous ces aspects 

de la notion d’indépendance. L’accent sera mis, toutefois, sur l’indépendance des autorités de la 

concurrence vis-à-vis de l’ingérence du pouvoir politique dans leur mission d’application du droit de la 

concurrence ; la table ronde n’abordera pas le principe, tout aussi important, selon lequel les autorités de la 

concurrence doivent être indépendantes vis-à-vis du monde des affaires afin d’éviter le risque d’être « 

prises en otage » pour servir les intérêts des entreprises. 

L’indépendance des autorités de la concurrence vis-à-vis du pouvoir politique constitue un élément 

déterminant d’une application efficace du droit de la concurrence. La capacité des autorités nationales de 

concurrence (ANC) de prendre des décisions fondées sur les arguments juridiques et économiques, et non 

soumises à une influence politique, est fondamentale pour garantir une application rationnelle, stable, 

cohérente et prévisible des règles de la concurrence. Même si ce principe de base du droit de la 

concurrence est largement admis, des disparités demeurent dans la manière dont les pays assurent 

l’indépendance de leur ANC. D’un pays à l’autre, les contextes politique, juridique, administratif, 

économique et culturel varient et, surtout, les règles de concurrence mises en œuvre et le rôle des ANC 

peuvent être très différents. Par exemple, outre la concurrence, certaines autorités nationales de 

concurrence sont investies de fonctions de réglementation, ou en charge d’autres domaines de l’action 

publique, comme la protection des consommateurs ou les marchés publics. Comme les autorités nationales 

de concurrence exercent dans des environnements différents, il n’existe pas, pour assurer leur 

indépendance, de modèle unique adapté à chacune d’entre elles, qui puisse garantir une prise de décision 

indépendante, à distance du processus politique.  
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Malgré ces disparités, il est communément admis qu’il existe certains principes généraux sur lesquels 

les pays peuvent s’appuyer pour fournir aux ANC un certain niveau de protection contre les pressions de 

l’exécutif. Cette table ronde a pour objet de recenser et d’examiner ces principes généraux et garde-fous, 

qui sont principalement liés au cadre juridique dont relève l’entité. Il s’agit notamment des dispositions 

relatives au statut de l’autorité au sein de l’exécutif, aux procédures de nomination/révocation de ses 

dirigeants, aux relations entre l’entité et l’exécutif et aux ressources dont une entité en charge de la 

concurrence a besoin pour remplir sa mission.  

En ce qui concerne le statut de l’ANC au sein de l’exécutif, le débat porte sur la question de savoir s’il 

est préférable que l’entité relève ou non d’un ministère. Une séparation structurelle vis-à-vis de l’exécutif met 

davantage l’autorité de la concurrence à l’abri d’une influence politique, mais une étroite proximité avec un 

ministère lui permet d’être plus en phase avec le programme d’action plus large du gouvernement et d’avoir 

plus de poids pour promouvoir une saine concurrence dans les différents domaines de l’action publique.  

Un autre garde-fou concerne la sélection des dirigeants de l’entité. Les modalités de nomination des 

membres de la direction peuvent avoir une grande influence sur le degré d’indépendance de l’autorité. En 

principe, dans un souci d’impartialité, la nomination des dirigeants et des administrateurs doit se faire selon 

des critères objectifs, transparents et qualitatifs. Par ailleurs, définir une durée de mandat en décalage par 

rapport aux scrutins prévus peut également contribuer à l'indépendance. Le même degré de transparence et 

d’objectivité doit prévaloir s’agissant de la cessation de fonctions. Il importe de définir des conditions 

claires afin d’éviter les révocations arbitraires et injustifiées.  

Pour fonctionner efficacement et agir en toute indépendance, une autorité de la concurrence doit être 

dûment dotée en ressources financières et humaines. L’exécutif peut influer de façon significative sur les 

activités d’une autorité de la concurrence en mettant en place des mesures budgétaires visant à limiter la 

capacité de l’ANC d’appliquer efficacement le droit de la concurrence. Faire en sorte que les autorités en 

charge de la concurrence disposent de ressources suffisantes et stables est un élément crucial et les mesures 

à prendre pour y parvenir suscitent un intérêt et un débat grandissants. Les autorités de la concurrence sont 

moins susceptibles de subir des influences ou d’être « prises en otage » si elles peuvent fixer leurs propres 

priorités en toute indépendance et planifier l’utilisation de leurs ressources en conséquence. Imprimer une 

orientation politique aux activités de l’ANC garantit la cohérence des actions de l’entité avec des objectifs 

plus larges de politique publique, mais l’exercice d’une tutelle étroite et d’un pilotage stratégique de la part 

du gouvernement ou des ministères concernés peut avoir des effets défavorables sur l’indépendance de 

l’ANC et affaiblir la légitimité perçue de l’autorité de la concurrence.  

Même si les mesures juridiques et structurelles esquissées ci-dessus sont importantes pour assurer 

l’indépendance, elles ne garantissent pas à elles seules une indépendance de fait ; celle-ci dépend aussi des 

normes politiques, sociales et culturelles non écrites du pays, qui vont au-delà du modèle institutionnel et 

de la structure formels de l’autorité chargée de la concurrence.  

L’indépendance de fait d’une autorité de la concurrence résulte aussi de son professionnalisme et de ses 

compétences techniques. Une entité affichant un bon bilan en matière d’application du droit de la concurrence 

assoira sa réputation et, partant, son statut dans la société, et pourra considérablement gagner en indépendance. 

La transparence des activités et du processus décisionnel d’une autorité de la concurrence est également 

décisive pour accroître son indépendance. À l’heure où les citoyens, mais aussi des institutions, publiques ou 

non, et le milieu des affaires, peuvent plus facilement suivre les décisions et les procédures des autorités en 

charge de la concurrence, toute influence anormale exercée sur les décisions finales devient plus visible, ce qui 

incite les autorités de la concurrence à se prémunir contre les interventions.  

 



DAF/COMP/GF(2016)3 

 4 

Pour résumer, l’indépendance d’une entité en charge de la concurrence peut, pour diverses raisons, 

s’avérer dans la pratique bien différente de ce qui est décrit dans les textes, et les autorités en charge de la 

concurrence disposent d’une certaine marge de manœuvre pour améliorer leur indépendance effective. 

Afin de déterminer les bonnes pratiques, cette session s’attachera à mettre en relief l’importance des choix 

qui peuvent être faits par les responsables des ANC pour améliorer le degré d’indépendance effective de 

ces entités, quelle qu’en soit la structure formelle. 

Pour atteindre une indépendance optimale, bon nombre d’ANC ont évolué au fil du temps. Cette session 

vise à confronter ces expériences. Les débats de cette table ronde gagneraient en qualité et en utilité s’ils 

étaient enrichis par des contributions écrites. À cet effet, nous vous invitons à soumettre une contribution écrite 

si l’autorité de la concurrence de votre pays a fait l’objet d’une réforme portant sur ses caractéristiques 

structurelles ou juridiques. À cet égard, une présentation générale des défis spécifiques que rencontre votre 

autorité de la concurrence sur le plan institutionnel serait utile dans le cadre de cette session.  

Afin de vous aider à rédiger votre contribution, nous avons préparé une liste de questions susceptibles 

d’être examinées, jointe en Annexe de la présente lettre. Cette liste n’est pas exhaustive et les participants 

sont encouragés à soulever et à traiter d’autres questions dans leurs contributions ou au cours de la 

discussion. Nous avons également établi une bibliographie indicative. Les documents et les liens pertinents 

seront mis en ligne sur la page web du Forum sur le site de l’OCDE. Sauf refus exprès, le Secrétariat 

reproduira les contributions écrites sur le site.  

Pour pouvoir organiser une discussion inclusive et fructueuse, il importe d’indiquer rapidement au 

Secrétariat si vous avez l’intention de soumettre une contribution écrite. Le cas échéant, merci de bien 

vouloir l’en informer d’ici le 25 juillet 2016. Les contributions devront nous parvenir le 3 octobre 2016 au 

plus tard. Passé ce délai, les contributions risquent ne pas pouvoir être diffusées à temps avant la réunion.  

Toutes les questions de fond relatives à la table ronde doivent être adressées à M. Antonio 

Capobianco (Antonio.Capobianco@oecd.org) et Mme Evrim Özgül Kazak (Evrim.Kazak@oecd.org. 

Toutes les communications relatives à la documentation en vue de cette session du Forum mondial sur la 

concurrence doivent être adressées à Mme Angélique Servin (Angelique.Servin@oecd.org).  

Nous vous rappelons que le Secrétariat compilera des résumés succincts des contributions écrites et 

les diffusera avant la réunion. Nous vous invitons à rédiger ce résumé (maximum une page) et à nous 

l’adresser avec votre contribution. Il est également possible que le Secrétariat le rédige lui-même, mais 

compte tenu des contraintes de temps, il ne pourra vous être soumis avant sa diffusion sur OLIS. 

  

mailto:Antonio.Capobianco@oecd.org
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mailto:Angelique.SERVIN@oecd.org


 DAF/COMP/GF(2016)3 

 5 

ANNEXE 

Propositions de questions à traiter dans les soumissions 

Table ronde sur « L’indépendance des autorités de la concurrence – des intentions aux pratiques » 

Vous trouverez dans cette Annexe une liste de questions à prendre en compte pour rédiger votre 

soumission. Il n’est pas utile de répondre à toutes les questions de la liste. En fonction de votre expérience, 

vous pourrez aussi souhaiter traiter des questions qui n’y figurent pas. Il conviendrait par ailleurs d’illustrer 

vos réponses en évoquant, le cas échéant, des affaires s’y rapportant. Veuillez rédiger votre soumission 

comme un texte structuré plutôt que sous forme de réponses à des questions.  

 Quelles sont les principales difficultés existant dans votre pays s’agissant de l’indépendance, en 

droit ou de fait, de l’autorité de la concurrence ?  

 Quelles sont les principales caractéristiques, juridiques ou structurelles, qui contribuent à 

protéger votre autorité de la concurrence des pressions politiques ?  

 Dans votre pays, des réformes juridiques ou structurelles ont-elles été menées en vue de renforcer 

l’indépendance de l’autorité de la concurrence ? Dans l’affirmative, comment êtes-vous parvenu 

à les intégrer dans le programme d’action du gouvernement ? Quelles sont les principales 

caractéristiques de ces réformes ? Quels en sont les principaux effets positifs attendus ?  

 Quelle est la structure de votre autorité de la concurrence (comité de direction ou un seul 

dirigeant) ? Selon vous, y a-t-il un lien entre la structure de l’autorité de la concurrence et son 

degré d’indépendance ?  

 Qui décide de l’enveloppe budgétaire accordée à l’autorité de la concurrence ? Comment cette 

dernière est-elle financée ? Quelles sont les sources de financement ? Y a-t-il eu une évolution du 

financement de l’entité au fil des années ?  

 Votre autorité de la concurrence dispose-t-elle d’une autonomie dans la prise de décision ? L’État 

doit-il pouvoir la superviser ou lui donner une orientation stratégique ?  

 L’exécutif peut-il décider des affaires, études de marchés, etc. sur lesquelles l’entité doit ou ne 

doit pas enquêter ? Peut-il annuler une décision de l’autorité de concurrence ? Cela peut-il se 

produire uniquement dans certaines circonstances (ex. : pour des raisons relevant de l’intérêt 

général) ou s’agit-il d’une compétence générale ?   

 Comment sont gérées les ressources de l’entité ? L’entité peut-elle recruter du personnel en toute 

indépendance ? Qui décide de la progression de carrière des membres du personnel de l’entité et 

de la fin de la relation de travail ?  

 Le mandat du chef et/ou des membres de l’organe de décision de votre autorité de la concurrence 

peut-il être reconduit ? Par qui ?  
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